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LE CONTEUR VAUDOIS 3

— Oui, mais l'hôtel du Nord?
— Attendez, rien de plus simple. Vous

allez jusqu'au bout de la rue, puis vous
tirez à droite pour remonter la rue St-
François, et enfin à gauche par la rue
de Bourg, jusqu'à ce que vous trouviez
une fontaine. De là à l'hôtel du Nord il
n'y a qu'un pas.

Le Lausannois se dispose à rentrer,
mais l'étranger, qui ne tarde pas à

s'apercevoir de la mauvaise plaisanterie
dont il est victime, l'arrête par le bras
en disant : «Pardon, monsieur, je vois
que vous avez simplement profité de

mon parapluie pour vous faire reconduire

chez vous. »

A ces mots le Lausannois ne peut
s'empêcher de rire, mais l'autre, qui ne
l'entend pas ainsi, lui applique sur la
joué un soufflet des plus énergiques.

Une lutte acharnée s'engage alors entre

ces deux hommes qui se roulent
bientôt dans la boue, par une pluie
battante.

Survient un agent de police — vrai
hasard, surtout par un temps pareil —
qui les conduit au poste dans un état
pitoyable.

Rien ne put concilier les deux adversaires,

qui ont déposé chacun une plainte
pénale.

L'affaire sera jugée dans quelques
jours. Elle ne peut manquer d'être fort
amusante.

—ooaooaa——¦

Attendez-moi sous l'orme.
Cette expression proverbiale répond à

cette idée : Le rendez-vous que vous me
donnez m'est désagréable et je ne m'y

Prendrai pas. Or le type des rendez-vous
i désagréables est une assignation qui
nous appelle à comparaître devant le
juge. C'est certainement à celui-là qu'on
i fait allusion dans l'origine. Car autre-
lois les juges de village rendaient leurs

^sentences debout, sous l'orme planté
'levant l'église ou au carrefour, n'ayant
(as de siège d'audience particulier.

Quelquefois c'était à la porte des maisons
jles seigneurs, sous un arbre planté
déliant le manoir seigneurial. On les
appelait les plaids de la porte ; et comme
jìy avait d'ordinaire un orme à cet en-
bit, on a dit des premières assigna-
Sons données en justice : Attendez-moi

fus l'orme.

j Ge proverbe s'emploie donc pour
déligner un rendez-vous désagréable, ou
four donner un rendez-vous où l'on n'a
(as l'intention de se trouver.
Regnard en a fait le titre d'une de ses

»médies, où nous le retrouvons à la
lernière scène :

Attendez-moi sous l'orme,
Vous m'attendrez longtemps.

De nos jours, on n'attend plus sous
1

orme qu'au figuré.

L'armée du salut, qui, jusqu'ici, n'était
composée que de troupes de terre, aura
dorénavant une « marine. »

Les salutistes ont acheté un petit vaisseau

qui fera le tour des côtes du Labrador

et apportera aux habitants des côtes
les prédicateurs du nouvel Evangile.

Les officiers, lorsqu'ils n'auront pas
de prédications à faire, s'occuperont de

la pèche, afin d'aider à payer les dépenses

de l'expédition.

Les femmes au Japon.
Toutes les femmes de l'univers sont

coquettes et cherchent à dissimuler leur
âge ; il n'y a guère que les Japonaises
qui fassent exception à cette règle. Non
seulement leur coiffure sert à indiquer
leur âge, mais encore à désigner les
filles à marier, les veuves consolées et
les inconsolables. Les fillettes, à partir
de neuf ans, portent leurs cheveux
entrelacés d'un crêpe rouge, en demi-cercle

derrière la tête : le devant est laissé

nu, sauf deux boucles de chaque côté du
front.

Les demoiselles à marier se coiffent
très haut sur le devant de la tête, et
tressent leurs cheveux en forme d'éventails

ou de papillons, les sèment de cordes

d'argent ou de boules richement
coloriées. Une veuve qui cherche un
second mari tord ses cheveux autour
d'une épingle en écaille placée
horizontalement derrière la tête. Celle qui
entend rester fidèle au mort coupe ses
cheveux court et les peigne en arrière
sans aucun ornement ni séparation. On
rencontre très peu de femmes coiffées
ainsi.

Duval. — De tous nos compatriotes qui
ont été à Paris, il n'en est pas un qui
n'ait mangé une fois ou l'autre dans un
des nombreux restaurants Duval. Le
célèbre boucher restaurateur qui créa
ce genre d'établissements est mort en
1870, en laissant une fortune de sept à

huit millions. Mais il faillit terminer sa
carrière beaucoup plus tôt, et d'une
façon assez tragique, ainsi que l'a raconté
un chroniqueur parisien. Gela se passait
en 1856, au marché de Poissy :

« Duval fut le promoteur de la liberté
de la boucherie en France. Cette liberté
qui dès Iors a fait la fortune des
bouchers, fut mal comprise à l'origine. Les
bouchers tenaient à leurs monopoles et
à leurs privilèges, et ne virent pas ce

qu'il y avait d'intelligent et de pratique
dans l'idée de Duval. L'exaspération les
prit, et un jour, au marché de Poissy,
une bande d'enragés ne fit ni une ni
deux: Duval fut entouré, insulté, frappé
et finalement cravaté de chanvre.

» Une minute après, il flottait délicatement

suspendu par le cou entre ciel et
terre.

» Heureusement la gendarmerie accourut,

attirée par le bruit, et arriva à temps
pour couper la corde. Duval fut sauvé
et sa théorie de la liberté de la boucherie
triompha peu de temps après. »
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Une victime des timbres-poste. — U y a

quelques années, un Anglais richissime
fit annoncer dans les journaux qu'il
mettrait ses millions et sa main aux pieds
de la jeune fille ou veuve âgée de moins
de trente ans qui lui apporterait cinq
millions de timbres-poste ayant servi.

Une de nos compatriotes, après trois
ans d'efforts surhumains, était parvenue
à réunir les cinq millions de timbres
demandés. Elle partit immédiatement pour
l'Angleterre et offrit au lord en question
le produit de ses efforts, renfermé dans
cinq grandes malles.

L'Anglais, au comble de la joie,
accueillit la jeune fille avec transport et se
mit immédiatement à compter les
timbres. Mais, ô douleur, au quatre million
six cent soixante-dix-sept mille cinq cent
quatre-vingt-quatrième, il fut subitement
frappé d'aliénation mentale, laissant sa
future épouse dans une désolation facile
à concevoir.

Elle aurait dû pourtant s'y attendre.
Un mari qui exigeait tant de timbres
devait évidemment finir par être timbré.
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Piron, sollicité par un aveugle de lui
rédiger une supplique, lui fit ces vers
simples et touchants :

Chrétiens, au nom du Tout-Puissant,
Faites-moi l'aumône en passant.
Le malheureux qui la demande
Ne verra pas qui la fera ;

Mais Dieu, qui voit tout, le verra...
Je le prierai qu'il vous la rende.

Voltaire, chargé d'une inscription pour
un cadran solaire, y traduisit cette pensée

qu'il faut savoir profiter des instants
qui s'écoulent, se contenter du bonheur
qui vous est échu, et ne pas chercher
trop loin le bien-être et la joie qu'on peut
trouver à son foyer :

Vous qui vivez dans ces demeures,
Etes-vous bien? Tenez-vous-y;
Et n'allez pas chercher midi

A quatorze heures.

L' « Intermédiaire des chercheurs et

des curieux » a découvert que la violette
devint la fleur symbolique des bonapartistes

au moment des adieux de
Fontainebleau.

Un jeune enfant qui jouait dans les

parterres accourut vers l'empereur et

lui présenta un bouquet de violettes eu

lui exprimant, ingénuement, l'espoir
qu'il le re verrait dès que fleurirait cette
fleur.

A quoi l'empereur répondit qu'il en

acceptait l'augure et, s'adressant à ses

fidèles, il demanda qu'on prit la violette
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